
                                         
Bonjour à tous, 
 

Nous nous étions engagés dans notre programme, au moment des élections, à vous informer régulièrement 
de nos travaux et projets ainsi que des manifestations sur la commune de Padirac. Plusieurs fois par an, 
suivant l’actualité, vous recevrez le bulletin d’informations de l’équipe municipale. Nous souhaitons aussi 
remettre en activité le site internet de la commune et perpétuer la tradition du bulletin communal annuel. 
 

Tout d’abord laissez- nous vous présenter le conseil municipal et ses attributions. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Quelques traductions : SMPVD Syndicat Mixte du Pays de la Vallée de la Dordogne 
SCOT Schéma de Cohérence territoriale       CLETC Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charge 
PNR Parc Naturel Régional        AEP Adduction d’Eau Potable     SIVU Syndicat Intercommunal à Vocation Unique 

 COMMISSIONS  
COMMUNALES 

DELEGUES 
INTERCOMMUNAUX 

Titulaires uniquement 

Le Maire, 
Pierre Chamagne 
 
 
 
 
Les adjoints : 
Patrick Delfaure 
 
 
 
Annie Broda 
 
 
Pierre Lassus 
 
 
Les conseillers : 
Damien Barbié 
 
 

Mathilde Blanc 
 

Marie Courtiol 
 

Luc Guédé 
 

Cyril Lescale 
 
 

Bernard Thalamas 
 
 

Ann Vanderborght 

 
Appel d’offres, CCAS, Finances, 
Sécurité, ADSL, Communication 
 
 
 
 
Appel d’offres, Finances, Eclairage public, 
Assainissement, Personnel technique, 
Gestion de la salle communale, Travaux 
 
Finances, Travaux, Communication, 
Fleurissement, Dévnt éco, social, culturel 
 
Travaux, Sécurité, Communication,  
Dévnt économique, social et culturel 
 
 
Finances, Gestion de la salle, Appel 
d’offres, Communication, Fleurissement 
 

CCAS, Fleurissement 
 

CCAS, Communicat°, Fêtes/cérémonies 
 

Appel d’offres, Travaux, Fêtes/cérémonies 
 

Appel d’offres, CCAS, Finances, 
Assainissement, Fêtes et cérémonies 
 

Finances, Travaux, Développement 
économique, social et culturel 
 

Appel d’offres, Finances, Fleurissement 
 
 

Conseiller communautaire, Syndicat AEP, 
Syndt d’électrification, AGEDI, Conseiller 
défense, SMPVD / Eau et environnement, 
Commission transversale SCOT, Finances 
personnel et statuts, Développement 
économique, CLETC 
 
Syndicat AEP, SIVU scolaire,  
Voirie et travaux, Ordures ménagères 
 
 
PNR Causses du Quercy, Patrimoine, 
culture, tourisme et communication 
 
PNR Causses du Quercy, voirie et 
travaux, Patrimoine, culture, tourisme et 
communication 
 
Voirie et travaux,  
Ordures ménagères 
 

 
 

 
 

Petite enfance et social 
 

SIVU scolaire, SYDED/Assainissement, 
 
 

Syndicat d’électrification 
 
 

Patrimoine, culture, tourisme et 
communication 
 

 

PADIRAC…Quoi d’neuf ??? 

 



 
 

Les samedis 10 et 17 mai vous étiez conviés au traditionnel « Mai » chez les nouveaux élus. 
Les festivités ont continué le samedi 31 mai avec le repas des élus au four à pain à Mathieu. 

Le repas animé par l’orchestre « Les Frangins » a rassemblé une centaine de personnes. 
La soirée fut très conviviale. 

 

    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nouvellement nommé, 
 Monsieur Afif LAZRAK, 
 Sous-préfet de Gourdon, 

 a souhaité rencontrer les élus des 
communes de son secteur. 

 Nous l’avons reçu en mairie 
 le 12 août et avons pu échanger 
sur l’avenir de Padirac et de la 

grande Communauté de 
Communes du nord du Lot. 

 
 

 

Certains d’entre vous ont sans doute pris connaissance dans 
La Dépêche d’un projet concernant le Gouffre de Padirac. 
Mme de Ménibus-Gravier, PDG de la SES du Gouffre, invitait le 18 
septembre les représentants de l’Etat, les élus régionaux et locaux, 
des partenaires du développement touristique ainsi que Monsieur le 
Maire à la présentation de ce projet : 
 

• Réhabilitation des bâtiments. 
• Ouverture d’un musée. 
• Création d’un atelier de découverte basé sur la géologie destiné 

aux enfants. 
• Extension de  la zone de protection du gouffre. 
• Demande de révision du PLU pour la réalisation de ces travaux. 

 
 
 
 

     

L’Association des Maires de France a organisé 3 journées de formation 
destinées aux nouveaux élus. Le Maire et ses adjoints y ont assisté pour 

s’informer de sujets aussi divers que : 
 

� Statut et responsabilités des élus 
� Budget communal et financements des collectivités locales 
� Le fonctionnement du conseil municipal 
� Le maire employeur 
� Les communes et l’Etat 
� Urbanisme et SCOT 
� Voirie communale 
� Intercommunalité 
� Les fonds européens 



 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Depuis le mois de septembre la mairie a une nouvelle adresse internet 

mairiepadirac46@orange.fr 
La société Meshnet étant en liquidation judiciaire de nombreux dysfonctionnements empêchaient un travail 

correct. Orange a donc été choisi comme fournisseur d’accès. 
Aujourd’hui le jugement est rendu, la société Meshnet n’existe plus. 

Des démarches sont en cours pour permettre la continuité de la DSP (Délégation de Service Public) ; 
ceci en vue d’une éventuelle reprise du réseau par une autre société. 

 
 

 
Souhaitant maintenir en bon état notre petit patrimoine, 
nous programmons des travaux au lavoir du bourg  
ainsi qu’à la mare de Sayssac. 
Accompagnée de plusieurs conseillers, Sonia Recoppe 
de la Communauté de Communes a fait un diagnostic, 
puis a proposé plusieurs solutions. Nous avons retenu pour : 
 

- Lavoir du bourg : évacuation des boues, nivellement et 
pose d’une dalle en béton réduisant la profondeur d’eau. 

 
- Mare de Sayssac : nettoyage de la mare, démolition du 

mur en parpaings, aménagement et étanchéité du talus. 
 
 

� Pour réhabiliter au mieux ces deux sites nous sommes à 
la recherche d’anciennes photos qui nous permettraient de 
visualiser leur aspect originel. 
Si vous en possédez,  merci de les apporter à la mairie où elles 
seront scannées. 
 

 
La loi sur l’accessibilité 

des lieux publics aux 
personnes handicapées 

nous oblige à réfléchir à la 
réhabilitation et l’affectation 
des bâtiments communaux. 

 
Cela entraînera très 

certainement des travaux 
conséquents. 

La commission « travaux » 
étudie diverses hypothèses 
et s’emploie à chercher les 
financements nécessaires 

pour ne pas grever le budget 
communal. 

 

 



 
 

 
 
 
L’automne est là….Entre deux éclaircies vous aurez envie de nettoyer vos jardins.  
Il est important de rappeler qu’il est interdit de brûler les déchets végétaux (arrêté préfectoral). 
Vous avez le choix entre les composter ou les emporter à la déchetterie. 
Au besoin n’hésitez pas à demander autour de vous  
 
 

 
 
Dans le cadre de l’harmonisation des régimes fiscaux au sein de la grande intercommunalité 
(CAUVALDOR), à compter du 1er janvier 2015, la redevance d’ordures ménagères deviendra une taxe 
ordures ménagères dont le barème sera fixé ultérieurement. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Il est possible que d’étranges créatures viennent frapper chez vous le 31 octobre. Ne 
craignez rien. Quelques friandises suffiront à les faire fuir… chez votre voisin !!! 
 
 
 
 

Dépôt légal. Octobre 2014 

La communauté de communes du Pays de Padirac et « Les films du 
Genièvre » ont le plaisir de vous inviter à une grande soirée de 
projection à la salle communale de Padirac. 
 

Vendredi 24 octobre à 20h30. 
 

ENTREE GRATUITE 
 

Au programme : 
 

« Un voyage hors du temps » film de Ludovic Maury sur Armand Viré 
et les grottes de Lacave. 
« Padirac, un siècle de découvertes spéléologiques » présenté par les 
réalisateurs et des membres des expéditions. 
Expositions d’archives photographiques. 


